
Solidarité - Amundi

Une approche solidaire et  
responsable de votre épargne1

Document promotionnel à destination de toutes clientèles au sens de la directive MIF (clients professionnels et 
non professionnels). 1. Solidarité - Amundi n’offre pas de garantie de performance et présente un risque de perte 
en capital. Le label Finansol garantit la solidarité et la transparence de ce produit d’épargne : www.finansol.org

http://www.finansol.org
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Solidarité - Amundi
Solidarité - Amundi est un fonds solidaire multi-classes d’actifs qui cherche à tirer parti du potentiel des marchés à 
travers une approche socialement responsable.
Il n’offre pas de garantie de performance et présente un risque de perte en capital.

Une gestion diversifiée pour multiplier les sources de 
performance
Solidarité - Amundi est un fonds diversifié qui offre la possibilité d’investir sur un large univers d’investissement 
composé principalement d’obligations et de titres monétaires (65% à 100% de l’actif net) ainsi que d’actions (0 
à 25% de l’actif net). L’équipe de gestion cherche à combiner de façon optimale les grandes classes d’actifs 
entre elles sur la base d’anticipations macroéconomiques et de leurs niveaux de valorisation. Elle peut, en outre, 
adapter ses positions en fonction de l’évolution des marchés financiers. L’objectif est ainsi d’accompagner la 
hausse des marchés sur le long terme tout en essayant de limiter les risques.

Un placement responsable
Solidarité - Amundi est un placement socialement responsable hautement sélectif, ce qui signifie que les 
valeurs en portefeuille sont sélectionnées non seulement pour leurs qualités financières mais aussi sur la base 
de critères liés au développement durable, dits « ESG » (environnementaux, sociaux et de gouvernance). Ainsi 
seules sont retenues en portefeuille les valeurs qui ont les meilleures pratiques ESG dans leurs secteurs d’activité 
respectifs. Le fonds ne peut pas, en outre, être investi dans des sociétés liées aux secteurs de l’armement, du 
tabac, de l’alcool et de la pornographie. 

Un placement solidaire à impact mesurable
En tant que fonds solidaire, Solidarité - Amundi est investi, entre 5% et 10% de l’actif net, dans des entreprises 
solidaires non cotées qui ont pour mission le développement économique et social du territoire. Les 
investissements sont réalisés à travers le fonds professionnel spécialisé « Finance et Solidarité » et couvrent 5 
thématiques : l’emploi, le logement, la santé, l’environnement et la solidarité internationale.

Ce type d’entreprise dédié au social possède un impact directement mesurable. Un rapport spécifique 
permettant d’évaluer l’impact social des investissements est donc mis à la disposition des épargnants. Il permet 
de détailler le montant des investissements solidaires, la répartition par thématique et l’impact social généré 
par ces investissements. Des exemples concrets d’impact et des témoignages sont mis en avant à chaque 
publication avec un zoom sur une des thématiques.

Un exemple concret d’investissement solidaire 
Logement : Habitat et Humanisme

1. Pour plus de détails sur la politique et l’objectif d’investissement du fonds ainsi que les risques, veuillez consulter 
le prospectus et le Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI) de Solidarité - Amundi. 3. Source : rapport 
activité foncière Habitat & Humanisme 2018 et rapport impact social Habitat & Humanisme 2017.

Chiffres clés3 :

 − 7 624 logements acquis 
en propre ou gérés pour 
le compte de propriétaires 
privés et publics

 − 55 associations

 − 4 000 bénévoles

 − 350 salariés

 −  730 nouveaux ménages 
logés en 2013

Plus de 23 000 familles logées 
depuis la création

Agir en faveur du logement et de l’insertion des familles et personnes seules en difficulté

Missions

 − Favoriser l’accès à un logement décent 
à faible loyer
 − Contribuer à la mixité sociale, en 
privilégiant des logements situés au 
cœur des villes
 − Accompagner les familles logées pour 
les aider à s’insérer durablement dans 
des quartiers équilibrés

Exemple de projet

 − Objectif : 
Accueillir des femmes avec leurs enfants 
souvent fragilisés par une rupture familiale
 − En détail : 
Permettre une meilleure isolation 
phonique des logements et créer une 
cuisine collective équipée propice à 
l’échange et à la convivialité
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Amundi : le leader de la gestion d’actifs vous 
accompagne

Un acteur de référence 

Risques 

Le fonds n’offre ni garantie, ni protection du capital initialement investi ; 
l’investisseur est exposé au risque de perte en capital.

Le niveau de risque de ce FCP reflète le risque de son allocation 
majoritairement exposée au marché obligataire.

Les risques importants non pris en compte dans l’indicateur sont :

 − Risque de crédit : il représente le risque de dégradation soudaine de la 
qualité de signature d’un émetteur ou celui de sa défaillance.

 − Risque de liquidité : dans le cas particulier où les volumes d’échange sur 
les marchés financiers sont très faibles, toute opération d’achat ou vente 
sur ces derniers peut entraîner d’importantes variations du marché.

 − Risque de contrepartie : il représente le risque de défaillance d’un 
intervenant de marché l’empêchant d’honorer ses engagements vis-à-
vis de votre portefeuille.

 
Cette liste n’est pas exhaustive. Pour une information complète sur les 
risques, veuillez vous référer au prospectus du fonds.

Avantages

 − Un placement solidaire 
socialement responsable sur les 
produits de taux et les actions 
principalement européennes.

 − Un fonds qui permet d’apporter 
du sens à son épargne dans 
une logique de développement 
durable et solidaire.

 − Amundi, un expert de l’ISR en 
France et en Europe.

4. Source : Amundi au 31/12/2019. Données fournies à titre indicatif uniquement. 

Amundi est le premier asset manager européen en termes d’actifs sous gestion, et se classe dans le top 10 mondial1. 
Le Groupe gère 1 653 milliards d’euros2 et compte six plateformes de gestion principales3. Grâce à ses capacités 
de recherche uniques et au talent de près de 4 500 collaborateurs et experts des marchés, Amundi fournit à ses 
clients des solutions d’épargne et d’investissement innovantes pour répondre à leurs besoins, objectifs de rendement 
et profils de risque spécifiques.
 
1. Source : IPE « Top 400 asset managers » publié en juin 2019 sur la base des encours sous gestion à fin décembre 2018. 2. Source : chiffres Amundi au 31/12/2019. 
3. Plateformes de gestion : Boston, Dublin, Londres, Milan, Paris et Tokyo.

264
milliards d’euros4 

d’encours en gestion 
diversifiée 

 

37
milliards d’euros 

d’encours 
d’investissements 

responsables4

35 ans
d’expérience en gestion 

diversifiée4

  



Caractéristiques principales

CODE ISIN FR0011161173

Forme juridique Fonds d’Investissement à Vocation Générale (FIVG) soumis au droit français

Affectation des résultats Capitalisation 

Horizon minimum de placement recommandé 3 ans

Société de gestion Amundi 

Dépositaire CACEIS Bank

Date de création du fonds 21 décembre 2010

Date de crétaion de la part P 15 décembre 2011

PASSATION DES ORDRES  

Souscription minimum : 1ere / ultérieures 1 millième part(s)/1 millième de part

Périodicité de calcul de la Valeur Liquidative (VL) Quotidienne

Heure limite de réception des ordres Ordres reçus chaque jour avant 12h25

FRAIS  

Frais d’entrée 1,00%

Frais courants annuels2 1,17% de l’actif net moyen

Commission de surperformance3 Néant

Frais de sortie Néant

Profil de risque et de rendement (SRRI)

A risque plus faible, rendement 
potentiellement plus faible

A risque plus élevé, rendement 
potentiellement plus élevé

Le SRRI correspond au profil de risque et de rendement présent dans le Document d’Information Clé pour 
l’Investisseur (DICI). La catégorie la plus faible ne signifie pas « sans risque ». 

Le SRRI n’est pas garanti et pourra évoluer dans le temps.

Information promotionnelle et non contractuelle ne constituant ni un conseil en investissement, ni une recommandation d’investissement, ni une sollicitation 
d’achat ou de vente. Avant toute souscription, l’investisseur potentiel doit consulter la documentation réglementaire des OPC agréés par l’Autorité des 
Marchés Financiers dont le Document d’Information Clé pour l’Investisseur (« DICI ») en vigueur, disponible sur le site www.amundi.com ou sur simple 
demande au siège social de la société de gestion. 
L’investisseur est soumis à un risque de perte en capital (voir le détail des Risques dans le DICI et le prospectus). 
Les OPC n’offrent aucune garantie de performance. Les performances passées ne préjugent en rien des résultats futurs. 
L’exactitude, l’exhaustivité ou la pertinence des informations, prévisions et analyses fournies ne sont pas garanties. Elles sont établies sur des sources 
considérées comme fiables et peuvent être modifiées sans préavis. Les informations et prévisions sont inévitablement partielles, fournies sur la base de 
données de marché constatées à un moment précis et sont susceptibles d’évolution. 
Il appartient à l’investisseur de s’assurer de la compatibilité de cet investissement avec les lois de la juridiction dont il relève et de vérifier si ce dernier est 
adapté à ses objectifs d’investissement et sa situation patrimoniale (y compris fiscale). 
Ce document n’est pas destiné à l’usage des résidents des États-Unis d’Amérique et des « U.S. Persons », telle que l’expression est définie par la « Regulation 
S » de la Securities and Exchange Commission en vertu du U.S. Securities Act de 1933 et dans le Prospectus du ou des OPC décrits dans ce document. 
Informations réputées exactes en février 2020. 
Reproduction interdite sans accord exprès de la Société de Gestion. 
Amundi Asset Management, Société par actions simplifiée au capital de 1 086 262 605 € - Société de gestion de portefeuille agréée par l’AMF n° GP 
04000036 
Siège social : 90, boulevard Pasteur - 75015 Paris - France 437 574 452 RCS Paris - amundi.com 
 

Avertissement

Ré
ali

sa
tio

n G
ra

ph
iq

ue
 : A

te
lie

r A
RT

6 -
 Ph

ot
o :

 12
3r

f.

1. Pour plus de détails sur la politique d’investissement du fonds, se référer au Prospectus et au Document 
d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI). 
2. Les frais courants sont fondés sur les chiffres de l’exercice précédent, clos le 28 juin 2019. Ce pourcentage peut 
varier d’une année sur l’autre. 
3. Pour plus d’informations sur les frais et la méthodologie du calcul de la commission de surperformance, veuillez vous 
référer à la rubrique « frais et commissions » du prospectus de cet OPCVM, disponible sur simple demande auprès de 
la société de gestion.

http://www.amundi.com

